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Aménagement de modules de jeux  
au parc du Grand-Héron 

Les modules de jeux du parc du Grand-Héron datent de 
plusieurs années et doivent être retirés. Il s’agit de struc-
tures métalliques qui montrent plusieurs signes de 
détérioration due à la corrosion. Afin de remplacer ces 
modules qui sont un attrait important pour les enfants 
qui fréquentent le parc, il a été convenu de remplacer ces 
modules par de nouveaux modules en bois qui rappelle-
raient les anciens modules d’hébertisme et 
contribueraient au caractère champêtre du site. Un mon-
tant de 100 000 $ a été financé par Hydro-Québec. Des 
soumissions ont été demandées aux deux principaux 
fournisseurs québécois de jeux offrant des modules en 
cèdre (bois reconnu pour sa solidité et sa durabilité) afin 
de fournir des balançoires, un parcours combiné pour 
développer la motricité et un module avec glissoire. Un 
mandat a été accordé par le conseil municipal au mon-
tant de 121 865,27 $ (en excluant l’aide financière 
d’Hydro-Québec) pour réaliser ce projet en 2024. 
 
Admissibilité au programme Écoprêt 

Lors de la séance du 12 septembre 2023, le conseil muni-
cipal adoptait le Règlement n°1244-23 relatif au 
programme Écoprêt pour le remplacement des puisards 
et la mise aux normes des installations sanitaires. À la 
suite de l’adoption de ce règlement, le Service de l’envi-
ronnement a transmis une lettre à tous les propriétaires 
de puisards afin de les aviser de l’obligation de procéder 
au remplacement de leurs puisards et de la mise en 
place du programme Écoprêt au début de 2024. Sur 
recommandation du Service de l’environnement, le 
conseil municipal procédera, au cours des prochains 
mois, à l’amendement du dernier alinéa de l’article 8 du 
Règlement n°1244-23 relatif au Programme Écoprêt 
pour le remplacement des puisards et la mise aux 
normes des installations sanitaires afin de permettre aux 
citoyens ayant remplacé leurs puisards après le 12 sep-

tembre 2023 de déposer une demande d’admissibilité 
au programme Écoprêt.  
 
Réfection du réseau de bornes sèches  
et installation de deux réservoirs souterrains 

Le conseil a adopté un règlement décrétant une 
dépense de 940 000 $ ainsi qu’un emprunt de 861 532 $ 
pour remplacer 10 bornes sèches et permettre l'installa-
tion de 2 réservoirs d'eau souterrains d'une capacité de 
30 000 gallons, et ce, pour faciliter le travail des pom-
piers en cas d’incendie.  
 
Travaux d’asphalte et de drainage 

Une dépense et un emprunt de 1 925 000 $ ont été 
autorisés afin d’effectuer des travaux d’asphaltage sur 
certains chemins et de résoudre une importante pro-
blématique de sédimentation dans le lac Écho. En effet, 
environ 9 kilomètres de chemins publics se trouvant 
dans l’unité de drainage du lac Écho ont été classés 
comme étant majeures par l’organisme de bassin ver-
sant CARA (Corporation de l’aménagement de la rivière 
l’Assomption). Il y a également lieu d’effectuer des tra-
vaux de correction aux infrastructures de drainage des 
secteurs du lac Écho. 
 
Adoption du Plan de conservation  
des milieux naturels 

La version finale du Plan de conservation des milieux 
naturels (disponible au saint-hippolyte.ca) a été adoptée 
par le conseil. Notons que près de 50 % de Saint-Hippo-
lyte comporte des milieux naturels à fort intérêt 
écologique et que, selon les études de l’organisme Éco-
corridors laurentiens, ce territoire est primordial pour 
assurer les déplacements de la faune à l’échelle régionale 
en raison de la présence d’un important noyau écolo-
gique en son centre et des corridors écologiques s’y 
rattachant. De plus, les écosystèmes terrestres, humides 
et hydriques sont assurent plusieurs fonctions écolo 

 
 
giques vitales telles que la filtration des polluants et des 
sédiments, le contrôle de l’érosion, la régularisation des 
débits d’eau, le contrôle des nutriments, la recharge des 
nappes souterraines, le stockage et la séquestration du 
carbone, la fourniture d’habitats fauniques variés, la pro-
ductivité biologique, de même que le bien-être des 
humains. Aussi, les sources de pression sur les milieux 
naturels se multiplient en raison du développement du 
territoire. Un plan d’action, découlant du Plan de conser-
vation des milieux naturels, sera réalisé de 2024 à 2033. 

Achat de livres pour la bibliothèque 

Un budget de 94 000 $ a été octroyé pour permettre  
à la bibliothèque municipale d’acheter des livres et  
des documents multimédias auprès des librairies 
agréées suivantes : Renaud-Bray; Librairie Sainte- 
Thérèse; Coopsco des Laurentides; Librairie Carcajou; 
Librairie Le Sentier; Rabais Campus. 
 
Convention avec le Centre régional de services  
aux bibliothèques publiques des Laurentides  

Le conseil a autorisé le renouvellement de la convention 
avec le Centre régional de services aux bibliothèques 
publiques des Laurentides pour la fourniture de livres et 
de ressources numériques accessibles aux Hippolytoises 
et aux Hippo lytois, pour un montant de 30 000 $. 

Votre municipalité vous informe 
Le contenu de ces pages est produit par la Municipalité 
de Saint-Hippolyte dans le cadre d’un partenariat  
d’appui financier au journal Le Sentier. Les informations 
publiées fournissent des informations utiles entre  
les publications du bulletin municipal Le Reflet.

Beaucoup de constructions et de travaux demandent l’obtention d’un 
permis de construction ou d’un certificat d’autorisation de la part du 
Service d’urbanisme. Ces permis ou certificats obligatoires vous assu-
reront que les travaux que vous désirez réaliser seront conformes aux 
différents règlements municipaux ou provinciaux et vous éviteront 
des problèmes au moment où vous aurez besoin d’un document 
confirmant la conformité de vos travaux ou de vos bâtiments. 
Un permis ou un certificat d’autorisation est requis pour les travaux 
suivants : 
• Une nouvelle construction principale (résidence) et accessoire 

(garage, remise, piscine, spa, galerie, clôture, abri à bois, etc.); 
• Les travaux d’agrandissement d’un bâtiment principal ou acces-

soire; 
• Les travaux de rénovation extérieure et intérieure;  
• L’ajout d’un logement d’appoint ou intergénérationnel; 
• Une occupation commerciale d’un local. 
N’hésitez pas à communiquer avec le Service d’urbanisme pour vous 
informer de la nécessité de l’obtention d’un permis. 

Séance ordinaire du 13 février 2024 
FAITS SAILLANTS 

Permis de construction et certificat 
d’autorisation

Suivant la séance du conseil municipal de février 
2024, le Plan de conservation sur lequel plan-
chait la municipalité depuis plusieurs mois, 
préparé en collaboration avec Éco-corridors lau-
rentiens, a enfin été adopté. Ce Plan de 
conservation, pour lequel plusieurs sondages 
citoyens et rencontres avec des intervenants du 
milieu ont eu lieu en 2023 pour en définir les 
grandes lignes, nous permet désormais d’établir 
un consensus dans la population de Saint- 
Hippolyte pour la protection des milieux natu-
rels. Le défi désormais est de rendre le tout 
concret, notamment au niveau règlementaire. 
Pour ce faire, un nouveau comité a été mis en 
place et a pour but d’étudier les différentes ave-
nues possibles pour rendre le tout applicable. 
Ce comité pourra aider le conseil à établir une  

 
feuille de route ou à tout le moins un 
échéancier de réalisation.  

Mise en place du Plan de conservation  
des milieux naturels
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Animateur littéraire  
 
Catégorie d'emploi : Emploi temporaire, temps partiel 
et étudiant 
Service : Culture et bibliothèque 
Date d'entrée en poste : 25/06/2024 
Date limite pour postuler : 08/03/2024 
 
Votre quotidien dans ce poste 
• Sous la responsabilité de la coordonnatrice de la 

culture et de la bibliothèque, l’animateur littéraire 
voit à l’organisation et à l’animation des activités 
littéraires pour les enfants du camp de jour. 

 
Vos principaux défis 
• Représenter la bibliothèque lors d’événements 

organisés par la Municipalité de Saint-Hippolyte 
• Organiser le programme de l’animation hors les 

murs 
• Offrir des ateliers littéraires ou des activités 

d’animation afin de développer et/ou d’entretenir le 
plaisir de la lecture chez les enfants 

• Présenter les services de la bibliothèque, inscrire les 
nouveaux membres lors d’événements 

 
Vos qualifications 
• Étudier dans un programme d’études en techniques 

de la documentation, technique en loisir, 
interprétation théâtrale, baccalauréat en 
enseignement ou en littérature, animation 
culturelle ou toutes autres formations équivalentes 

• Être habile à communiquer avec le public 
• Être autonome et dynamique 
• Posséder un esprit créatif et une bonne culture 

littéraire, surtout en littérature jeunesse 
• Avoir de l’expérience en animation, c’est un atout 
 
Ce que nous offrons 
• Un milieu de travail enchanteur, en bordure du lac 

de l’Achigan 
• Un emploi d’une durée de 8 semaines à partir du  

25 juin 
• Un horaire de 30 heures par semaine, du mardi au 

samedi 
• Un salaire de 16,75 $ 
 
Les personnes intéressées par ce poste doivent faire 
parvenir leur curriculum vitae avant le 8 mars 2024,  
16 h, soit par courriel ou par la poste, à l’adresse 
indiquée ci-dessous et en inscrivant le numéro de 
concours dans l’objet du courriel. 
 
Municipalité de Saint-Hippolyte – Service des 
ressources humaines 
2253, chemin des Hauteurs 
Saint-Hippolyte (Québec) J8A 1A1 
 
pweightman@saint-hippolyte.ca 
Objet : Candidature concours n° 2024-02-BIB – 
 Prénom Nom 

Votre municipalité vous informe 
Le contenu de ces pages est produit par la Municipalité 
de Saint-Hippolyte dans le cadre d’un partenariat  
d’appui financier au journal Le Sentier. Les informations 
publiées fournissent des informations utiles entre  
les publications du bulletin municipal Le Reflet.

Journalier surnuméraire  
 
Catégorie d'emploi : Emploi surnuméraire 
Service : Travaux publics 
Date d'entrée en poste : 06/05/2024 
Date limite pour postuler : 08/03/2024 
 
Votre quotidien dans ce poste 
• Sous la responsabilité du directeur des travaux 

publics, le rôle principal et habituel de la personne à 
ce poste consiste à effectuer divers travaux relatifs à 
la construction, la réparation et l’entretien des 
infrastructures et bâtiments de la Municipalité. 

 
Vos principaux défis 
• Effectuer de la manutention d’équipements, 

d’outillages, de mobiliers, etc. 
• Assurer le suivi des documents de requêtes et bon de 

travail 
• Effectuer la collecte et le déchiquetage de branches 
• Réaliser divers travaux manuels tels que l’entretien 

des édifices publics, nettoyage des rebuts, creusage 
et remplissage de trous et tranchées, installation 

d’enseignes et autres matériaux de signalisation 
• Aider manuellement à l’installation ou le 

remplacement de ponceaux ainsi que la réfection 
des fossés 

• Effectuer ou aider au chargement et déchargement 
de matériaux 

  
Vos qualifications 
• Détenir un diplôme d’études secondaires 
• Posséder un permis de conduire de classe 5 
• Posséder une expérience pertinente en lien avec les 

fonctions énumérées 
• Détenir la carte de signaleur routier et de chantier 

(un atout) 
• Détenir la carte ASP construction (un atout) 
• Être apte à exécuter des travaux manuels, seuls ou 

en équipe, de façon sécuritaire et sous toutes les 
conditions climatiques 

 
Ce que nous offrons 
• Un salaire à partir de 22,72 $/heure, plus prime de 

vacances 
• Un horaire de 40 heures 

• Une semaine de travail se terminant à midi le 
vendredi ! 

• Un emploi d’une durée d’environ 26 semaines 
• Un emploi non routinier, en nature, sans trafic ! 
• La possibilité de réaliser pleinement ton potentiel et 

de saisir maintes occasions d’avancement au sein de 
la Municipalité 

  
Les personnes intéressées par ce poste doivent faire 
parvenir leur curriculum vitae avant le 8 mars 2024,  
16 h, soit par courriel ou par la poste, à l’adresse 
indiquée ci-dessous et en inscrivant le numéro de 
concours dans l’objet du courriel. 
 
Municipalité de Saint-Hippolyte – Service des 
ressources humaines 
2253, chemin des Hauteurs 
Saint-Hippolyte (Québec) J8A 1A1 
 
rh@saint-hippolyte.ca 
Objet : Candidature concours n° 2024-02-TP –  
Prénom Nom 

Sauveteur 
 
Catégorie d'emploi : Emploi temporaire, temps partiel 
et étudiant 
Service : Sécurité communautaire 
Date d'entrée en poste : 01/06/2024 
Date limite pour postuler : 08/03/2024 
 
Votre quotidien dans ce poste 
• Sous l’autorité du directeur du Directeur du service 

de la sécurité communautaire, le sauveteur est 
responsable d’assurer la surveillance afin de prévenir 
les accidents et d’être en mesure d’intervenir en cas 
d’urgence. Il voit également à faire appliquer les 
différents règlements en vigueur à la plage 
municipale de Saint-Hippolyte. 

 
Vos principaux défis 
• Faire respecter la règlementation de sécurité de la 

plage 
• Assurer la sécurité des lieux de baignade et du plan 

d’eau 

• Donner les premiers soins aux personnes dans le 
besoin 

 
Vos qualifications 
• Détenir la certification Sauveteur national plage 

(obligatoire pour le poste de surveillant-sauveteur) 
ou le brevet Croix de bronze (pour le poste 
d’assistant-sauveteur) 

• Détenir un certificat de premiers soins valide RCR-
DEA de 16 heures de formation 

• Avoir une approche axée sur le service à la clientèle 
• Être en mesure de passer plusieurs heures à 

l’extérieur 
• Être disponible durant toute la période de l’emploi, 

jour sur semaine et fin de semaine 
• Être autonome et débrouillard 
 
Ce que nous offrons 
• Un milieu de travail enchanteur 
• Profiter d’un nombre d’heures de travail garanti 

pendant l’été 

• Faire partie d’une belle équipe de travail 
• Un salaire de 20,25$/heure pour le poste de 

surveillant-sauveteur et de 17,50$/heure pour le 
poste d’assistant-sauveteur 

 
Les personnes intéressées par ce poste doivent faire 
parvenir leur curriculum vitae avant le 8 mars 2024,  
16 h, soit par courriel ou par la poste, à l’adresse 
indiquée ci-dessous et en inscrivant le numéro de 
concours dans l’objet du courriel. 
 
Municipalité de Saint-Hippolyte – Service des 
ressources humaines 
2253, chemin des Hauteurs 
Saint-Hippolyte (Québec) J8A 1A1 
 
pweightman@saint-hippolyte.ca 
Objet : Candidature concours n° 2024-04-SSC –  
Prénom Nom 

OFFRES D’EMPLOI (Afin d’alléger le texte, le genre masculin inclut le genre féminin.)

Journalier surnuméraire aux parcs  
et espaces verts 
 
Catégorie d'emploi : Emploi surnuméraire 
Service : Loisirs 
Date d'entrée en poste : 06/05/2024 
Date limite pour postuler : 08/03/2024 
 
Votre quotidien dans ce poste 
Sous l’autorité du coordonnateur parcs et espaces verts, 
le titulaire de ce poste effectue les tâches visant 
l’entretien des parcs et des espaces verts, des 
équipements, des sentiers, des terrains sportifs et des 
locaux municipaux selon les méthodes de travail 
prévues et les règles de sécurité. 
 
Vos qualifications 
• Détenir un diplôme d’études secondaires 
• Posséder un permis de conduire de classe 5 

• Posséder une expérience pertinente en lien avec les 
fonctions énumérées 

• Détenir la carte ASP construction (un atout) 
• Être apte à exécuter des travaux manuels, seuls ou 

en équipe, de façon sécuritaire et sous toutes les 
conditions climatiques 

 
Ce que nous offrons 
• Un salaire à partir de 22,72 $/heure, plus prime de 

vacances 
• Un horaire de 40 heures 
• Lundi au jeudi de 7 h 15 à 12 h et 12 h 30 à 16 h 30 
• Vendredi de 7 h à 12 h 
• Le journalier peut être amené à travailler le samedi 

ou le dimanche 
• Un emploi d’une durée d’environ 24 semaines 
• Un emploi non routinier, en nature, sans trafic ! 
• La possibilité de réaliser pleinement ton potentiel et 

de saisir maintes occasions d’avancement au sein de 
la Municipalité 

 
Les personnes intéressées par ce poste doivent faire 
parvenir leur curriculum vitae avant le 8 mars 2024,  
16 h, soit par courriel ou par la poste, à l’adresse 
indiquée ci-dessous et en inscrivant le numéro de 
concours dans l’objet du courriel. 
 
Municipalité de Saint-Hippolyte – Service des 
ressources humaines 
2253, chemin des Hauteurs 
Saint-Hippolyte (Québec) J8A 1A1 
 
rh@saint-hippolyte.ca 
Objet : Candidature concours n° 2024-02-LOI –  
Prénom Nom 
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Votre municipalité vous informe 
Le contenu de ces pages est produit par la Municipalité 
de Saint-Hippolyte dans le cadre d’un partenariat  
d’appui financier au journal Le Sentier. Les informations 
publiées fournissent des informations utiles entre  
les publications du bulletin municipal Le Reflet.

 
Avec le printemps à nos 
portes, quoi de mieux qu’un 
atelier consacré spéciale-
ment aux semis ! Destiné à 
tous, cet atelier démontre 
les techniques pour bien 
démarrer ses semis, le matériel 
nécessaire, le calendrier de plantation et la pratique de 
plantation et de repiquage. Une sélection de livres vous sera aussi 
proposée afin de complémenter vos apprentissages. 
 
Inscrivez-vous dès maintenant, places limitées !  
 
• En ligne au saint-hippolyte.ca/session-de-cours 
• En personne au Centre des loisirs et de la vie communautaire 
• Par téléphone au 450 563-2505, poste 2231 

Atelier sur les semis  
30 mars  
18 $ résidents, 20 $ non-résidents 

Vous croyez que vous êtes nuls pour dessiner des person-
nages BD ? Le défi est lancé aux participants : avec les mêmes 
traits et formes qu’un simple bonhomme allumette, appre-
nez par observation à dessiner un personnage pleinement 
construit. Une activité plaisante pour tous participants, 
groupes scolaires, adultes, familles... Quel bonheur de réali-
ser qu’on est meilleur que maman ou papa en dessin ! 
 
Inscription obligatoire au 450 224-4137  
ou à biblio@saint-hippolyte.ca  
 
Réservé aux résidents(es) de Saint-Hippolyte. 

            Les places sont limitées.

La bibliothèque municipale vous pro-
pose une collection de 11 jeux de 
société de type familial. Ils sont dispo-
nibles pour le prêt uniquement. Les 
thématiques et niveaux de difficulté 
sont différents, quoiqu’adaptés pour 
une prise en main rapide. Les jeux offerts 
ont été sélectionnés pour leurs attributs 
ludiques, leurs formats généralement 
compacts ainsi que pour la facilité de 
leurs règles et le nombre de pièces limi-
tés qu’ils contiennent. Et ce, afin d’assurer 
une expérience agréable pour tous.   
 
• Cette collection spéciale de la bibliothèque est gratuite. Il vous 

sera possible d’emprunter les jeux du 1er mars au 31 juillet 2024; 
• Non disponible pour le jeu sur place; 
• Emprunt maximum de 1 jeu simultanément pour une durée de  

3 semaines; 
• Du 1er mars au 31 juillet, des jeux de société de type familial seront 

disponibles pour emprunter; 
• Pour tous les détails, informez-vous auprès du personnel de la 

bibliothèque 450 224-4137. 

Projet pilote : Prêt de jeux de société

Les licences 2024 sont mainte-
nant disponibles. N'oubliez pas 
que toute personne possédant 
un chien dans les limites de la 
Municipalité doit, avant le 1er mai, 
obtenir sa licence au coût de 25 $. 
La licence est à renouveler 
chaque année. Consultez tous les 
détails au 
saint-hippolyte.ca/animaux.

Licence pour chien 

Pour une période de quelques mois à partir de 
la mi-février, Hydro-Québec procèdera à des 
travaux majeurs sur les lignes électriques 
situées en bordure des chemins du Lac-Ber-
trand et Abercrombie, entre le chemin McGuire 
et la route 333. Ces travaux découlent de l’amé-
nagement du poste de transformation de 
l’Achigan, à Saint-Hippolyte.  
 
Afin d’assurer la sécurité des équipes et la flui-
dité de la circulation, les véhicules lourds, 
notamment les camions de la carrière BauVal, 
seront dirigés vers deux itinéraires de contour-
nement, du lundi au vendredi, de 7 h 30 à 16 h :  
- Chemins Abercrombie et de l’Achigan Ouest 

jusqu’à la route 158.  
- Chemin de la Carrière, puis chemin du Roi et 

chemin de Kilkenny vers l’Ouest, et enfin 
chemin du Lac-Connelly jusqu’à la route 
333.  

De plus, seule la circulation locale sera permise 
sur les chemins du Lac-Bertrand et Abercrom-
bie entre le chemin McGuire et la route 333 du  

 
 

lundi au vendredi, de 7 h 30 à 16 h, et la vitesse 
maximale y sera de 40 km/h. Hydro-Québec est 
consciente des inconvénients associés à l’aug-
mentation temporaire de la circulation de 
véhicules lourds sur les voies servant au 
contournement et remercie le public concerné 
de sa compréhension Si vous avez des  
questions ou des commentaires, veuillez com-
muniquer avec nous au moyen de la ligne 
Info-projets, au 1 800 465-1521, poste 6022.

Communiqué d’Hydro-Québec : 
Circulation accrue sur les chemins du Lac-Bertrand et Abercrombie 

Vous pouvez consulter le 
compte-rendu et les docu-
ments présentés au public lors 
de la séance informative sur le 
barrage du lac Maillé, tenue le 
25 janvier dernier :  
saint-hippolyte.ca/consulta-
tion-publique.

Barrage du lac Maillé 

Activité de la relâche scolaire : 
Un trait à la fois on arrive en forme - Atelier de BD- gratuit 
5 à 12 ans accompagnés d'un adulte 
6 mars à 13 h 30 
Salle multifonctionnelle de la bibliothèque 

Stéphan Arche, bédéiste
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Patrouilleur nautique 
 
Catégorie d'emploi : Emploi temporaire, temps partiel 
et étudiant 
Service : Sécurité communautaire 
Date d'entrée en poste : 15/05/2024 
Date limite pour postuler : 08/03/2024 
 
Votre quotidien dans ce poste 
• Sous l’autorité du directeur du Directeur du service 

de la sécurité communautaire, le patrouilleur 
nautique est responsable de s’assurer de l’application 
des règlements municipaux et fédéraux concernant 
la navigation sur les lacs de la Municipalité de Saint-
Hippolyte. 

 

Vos principaux défis 
• Recevoir et traiter les plaintes de façon ponctuelle 
• Sensibiliser les plaisanciers à la sécurité nautique 
• Rédiger des constats d’infraction 
• Exécuter diverses tâches de bureau, telles que vérifier 

et compiler des données, remplir différents 
formulaires, préparer des rapports et dossiers et tenir 
à jour le système prévu à cet effet 

• Le patrouilleur pourrait être appelé à fournir de 
l’information supplémentaire dans les délais prescrits 
pour certains dossiers juridiques 

 
Vos qualifications 
• Avoir complété une première année en technique 

policière ou détenir une expérience d’un an en 
sécurité privée 

• Posséder un permis de conduire de classe 5 

• Détenir un permis de compétence pour embarcation 
nautique 

• Détenir un certificat de premiers soins valide RCR, 
DEA de 16 heures 

• Être habile à communiquer avec le public 
• Être autonome, débrouillard et ponctuel 
 
Ce que nous offrons 
• Un milieu de travail enchanteur 
• L’occasion d’acquérir de l’expérience dans ton 

domaine d’études 
• Profiter d’un nombre d’heures de travail garanti 

pendant l’été 
• Faire partie d’une belle équipe de travail 
• Un salaire de 20,75 $/heure 
• Un uniforme fourni 
• La formation sur la Loi de la Marine Marchande du 

Canada et la formation du DPCP 
• Bienvenue aux retraités ! 
 
Les personnes intéressées par ce poste doivent faire 
parvenir leur curriculum vitae avant le 8 mars 2024,  
16 h, soit par courriel ou par la poste, à l’adresse 
indiquée ci-dessous et en inscrivant le numéro de 
concours dans l’objet du courriel. 
 
Municipalité de Saint-Hippolyte – Service des 
ressources humaines 
2253, chemin des Hauteurs 
Saint-Hippolyte (Québec) J8A 1A1 
 
pweightman@saint-hippolyte.ca 
Objet : Candidature concours n° 2024-01-SSC –  
Prénom Nom

Votre municipalité vous informe 
Le contenu de ces pages est produit par la Municipalité 
de Saint-Hippolyte dans le cadre d’un partenariat  
d’appui financier au journal Le Sentier. Les informations 
publiées fournissent des informations utiles entre  
les publications du bulletin municipal Le Reflet.

Moniteur de camp de jour  
 
Catégorie d'emploi : Emploi temporaire, temps partiel 
et étudiant 
Service : Loisirs 
Date d'entrée en poste : 25/06/2024 
Date limite pour postuler : 08/03/2024 
 
Votre quotidien dans ce poste 
• Sous la responsabilité de la coordonnatrice des 

loisirs, le moniteur de camp de jour jouera un rôle 
d’encadrement et d’accompagnement auprès des 
enfants du camp de jour et veillera au bon 
déroulement des différentes activités sur place. 

 
Vos principaux défis 
• Collaborer à la planification et l’organisation des 

activités 
• Animer un groupe d’enfants et leur offrir une 

expérience optimale 
• Voir à l’encadrement et à la sécurité des enfants 
 
Vos qualifications 
• Être âgé de 16 ans et plus 
• Être disponible tout l’été 
• Aimer le travail à l’extérieur 
• Avoir de l’expérience avec les enfants (un atout) 
• Être créatif et autonome 

Ce que nous offrons 
• Un milieu de travail enchanteur, en bordure du lac 

de l’Achigan 
• Un emploi d’une durée variant entre 8 et 9 

semaines à compter du mardi 25 juin 2024 
• L’occasion de travailler avec un gang de ton âge et 

de te faire de nouveaux amis, en plus d’avoir tes 
soirées et tes week-ends libres 

• Un salaire à partir de 16,75 $/heure ; 
• L’occasion de faire une différence dans la vie des 

jeunes 
  
Les personnes intéressées par ce poste doivent faire 
parvenir leur curriculum vitae avant le 8 mars 2024,  
16 h, soit par courriel ou par la poste, à l’adresse 
indiquée ci-dessous et en inscrivant le numéro de 
concours dans l’objet du courriel. 
 
Municipalité de Saint-Hippolyte – Service des 
ressources humaines 
2253, chemin des Hauteurs 
Saint-Hippolyte (Québec) J8A 1A1 
 
pweightman@saint-hippolyte.ca 
Objet : Candidature concours n° 2024-03-LOI –  
Prénom Nom 

Agent au contrôle d’accès  
 
Catégorie d'emploi : Emploi temporaire, temps partiel 
et étudiant 
Service : Sécurité communautaire 
Date d'entrée en poste : 01/06/2024 
Date limite pour postuler : 08/03/2024 
 
Votre quotidien dans ce poste 
• Sous l’autorité du directeur du directeur du Service 

de la sécurité communautaire, l’agent au contrôle 
d’accès est responsable de l’accueil et de l’admission 
des visiteurs à la plage municipale. 

 
Vos principaux défis 
• Accueillir les visiteurs et leur donner les 

informations pertinentes telles que les règlements 
en vigueur 

• Assurer le bon fonctionnement des activités de la 
guérite 

• Répondre aux questions de la clientèle 
• Compiler les statistiques relatives au nombre de 

visiteurs 
 
Vos qualifications 
• Détenir un niveau d’études minimal requis : 

Secondaire 4 
• Avoir une approche axée sur le service à la clientèle 

• Être en mesure de passer plusieurs heures à 
l’extérieur 

• Être disponible durant toute la période de l’emploi, 
jour sur semaine et fin de semaine 

 
Ce que nous offrons 
• Un milieu de travail enchanteur 
• Profiter d’un nombre d’heures de travail garanti 

pendant l’été 
• Faire partie d’une belle équipe de travail 
• Un salaire de 18 $/heure 
 
Les personnes intéressées par ce poste doivent faire 
parvenir leur curriculum vitae avant le 8 mars 2024,  
16 h, soit par courriel ou par la poste, à l’adresse 
indiquée ci-dessous et en inscrivant le numéro de 
concours dans l’objet du courriel. 
 
Municipalité de Saint-Hippolyte – Service des 
ressources humaines 
2253, chemin des Hauteurs 
Saint-Hippolyte (Québec) J8A 1A1 
 
pweightman@saint-hippolyte.ca 
Objet : Candidature concours n° 2024-03-SSC – 
Prénom Nom

OFFRES D’EMPLOI (Afin d’alléger le texte, le genre masculin inclut le genre féminin.)

Chauffeur-opérateur surnuméraire  
 
Catégorie d'emploi : Emploi surnuméraire 
Service : Travaux publics 
Date d'entrée en poste : 06/05/2024 
Date limite pour postuler : 08/03/2024 
 
Votre quotidien dans ce poste 
• Sous la responsabilité du directeur des travaux 

publics, le rôle principal et habituel de la personne à 
ce poste consiste à effectuer, seule ou en équipe, 
divers travaux ayant trait à l’entretien du réseau 
municipal ainsi que toute autre tâche connexe qui lui 
sera attitrée. 

 
Vos principaux défis 
• Opérer la machinerie nécessaire à l’entretien du 

réseau municipal (niveleuse, rétrocaveuse, chargeur 
frontal, excavatrice, etc.) 

• Opérer une machine multifonction avec ses 
accessoires dont un balai de rue, un bras articulé 
pour le fauchage, une gratte et un souffleur 

• Conduire différents équipements et véhicules 
routiers (camion 10 roues avec une remorque, 
camion-citerne, etc.) 

• Installer des ponceaux et effectuer la réfection des 
fossés 

• Effectuer ou aider au chargement et au 
déchargement de matériaux 

• Voir au bon fonctionnement de la machinerie et des 
véhicules routiers utilisés (propreté, plein d’essence, 
signaler les problématiques, etc. 

 
Vos qualifications 
• Détenir un diplôme d’études secondaires 
• Posséder un permis de conduire de classe 3 (classe 1, 

un atout) ou une formation pertinente en 
machinerie lourde de 750 heures minimum 

• Posséder une expérience pertinente en lien avec les 
fonctions énumérées 

• Connaître des notions de mécanique de machineries 
(un atout) 

• Détenir la carte de signaleur routier et de chantier 
(un atout) 

• Détenir la carte ASP construction 
• Être apte à travailler à l’extérieur sous toutes les 

conditions climatiques 
• Connaître les matériaux, les méthodes et pratiques 

utilisées pour l’exécution des travaux d’excavation 
 
Ce que nous offrons 
• Un salaire à partir de 24,10 $/heure, plus prime de 

vacances 
• Un horaire de 40 heures 
• Une semaine de travail se terminant à midi le 

vendredi ! 
• Un emploi d’une durée d’environ 26 semaines 

• Un emploi non routinier, en nature, sans trafic ! 
• La possibilité de réaliser pleinement ton potentiel et 

de saisir maintes occasions d’avancement au sein de 
la Municipalité 

  
Les personnes intéressées par ce poste doivent faire 
parvenir leur curriculum vitae avant le 8 mars 2024,  
16 h, soit par courriel ou par la poste, à l’adresse 
indiquée ci-dessous et en inscrivant le numéro de 
concours dans l’objet du courriel. 
 
Municipalité de Saint-Hippolyte – Service des 
ressources humaines 
2253, chemin des Hauteurs 
Saint-Hippolyte (Québec) J8A 1A1 
 
rh@saint-hippolyte.ca 
Objet : Candidature concours n° 2024-01-TP –  
Prénom Nom 
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Lyne Boulet 
lboulet@journal-le-sentier.ca 

Votre municipalité vous informe 
Le contenu de ces pages est produit par la Municipalité 
de Saint-Hippolyte dans le cadre d’un partenariat  
d’appui financier au journal Le Sentier. Les informations 
publiées fournissent des informations utiles entre  
les publications du bulletin municipal Le Reflet.

Agent au débarcadère    
 
Catégorie d'emploi : Emploi temporaire, 
temps partiel et étudiant 
Service : Sécurité communautaire 
Date d'entrée en poste : 15/05/2024 
Date limite pour postuler : 08/03/2024 
 
Votre quotidien dans ce poste 
• Sous l’autorité du directeur du Directeur 

du service de la sécurité 
communautaire, l’agent au 
débarcadère voit à l’application de la 
réglementation en lien avec l’accès au 
débarcadère. 

 
Vos principaux défis 
• Accueillir les plaisanciers et propriétaires 

d’embarcations ou leurs représentants, les 
renseigne sur les dispositions de la réglementation 
inhérente à l’accès au lac et aux conditions 
d’embarquement 

• S’assurer que les embarcations à moteur possèdent 
la vignette d’accès et répondent aux autres 
exigences de la réglementation en vigueur 

• Informer les utilisateurs des mesures de protection 
environnementale mise en place 

• S’assurer que les bateaux soient bien inspectés, 
nettoyés et décontaminés avant la mise à l’eau 

• Tenir à jour un registre des entrées et des sorties 
• Exiger la tarification applicable 
 
 Vos qualifications 
• Détenir un diplôme d’études secondaires 
• Posséder un permis de conduire de classe 5 
• Être habile à communiquer avec le public 
• Avoir un grand sens de l’autonomie et de 

l’organisation 

 
Ce que nous offrons 
• Un milieu de travail enchanteur 
• Profiter d’un nombre d’heures de travail garanti 

pendant l’été 
• Faire partie d’une belle équipe de travail 
• Un salaire de 20,25 $/heure 
 
Les personnes intéressées par ce poste doivent faire 
parvenir leur curriculum vitae avant le 8 mars 2024,  
16 h, soit par courriel ou par la poste, à l’adresse 
indiquée ci-dessous et en inscrivant le numéro de 
concours dans l’objet du courriel. 
 
Municipalité de Saint-Hippolyte – Service des 
ressources humaines 
2253, chemin des Hauteurs 
Saint-Hippolyte (Québec) J8A 1A1 
 
pweightman@saint-hippolyte.ca 
Objet : Candidature concours n° 2024-02-SSC – 
Prénom Nom 

La présente se veut un rappel à l’effet 
que sur le territoire de la Municipalité de 
Saint-Hippolyte, la location de résidence 
principale pour un court séjour (31 jours 
et moins) n’est plus autorisée depuis le 
22 février 2023. La location de chalet 
étant déjà prohibé depuis un certain 
temps sur le territoire de Saint-Hippo-
lyte. Si ce n’était de la position de votre 
conseil municipal et de l’adoption 
d’une série de règlements visant à 
interdire l'hébergement touristique de 
type « résidence principale » dans cha-
cune des zones du territoire, il aurait été 
possible depuis le 25 mars 2023 pour 
tout citoyen ayant une résidence princi-
pale à Saint-Hippolyte et plus largement 
sur l’ensemble du territoire québécois, 
d’effectuer de la location de moins de 31 
jours dans une résidence principale. 
 
Par son projet de loi 67, le gouverne-
ment du Québec aurait permis cet 
usage de façon unilatérale. Selon le 
ministère du Tourisme, cette loi visait à 
mieux encadrer l’hébergement collabo-
ratif dans les résidences principales en 
rendant la pratique plus accessible aux 
citoyens. Qui plus est, ces propriétaires 
d’établissements de résidence princi-
pale auraient été exemptés des taxes  

 
 
d’affaires et non résidentielles. Si les 
municipalités désiraient limiter l’offre 
dans ce créneau, elles devaient actuali-
ser leur règlementation et la soumettre 
à un processus référendaire prévu par la 
loi. Processus qui a été amorcé par la 
tenue de registre sans qu’aucun réfé-
rendum ne soit demandé pour chacune 
des zones concernées. 
 
Nous sommes d’avis que type d’activité 
commerciale dénature l’usage résiden-
tiel et peut causer de nombreux 
désagréments pour le voisinage immé-
diat. Sachez que ce type de location 
peut être sanctionné par un constat 
d’infraction parce que non conforme à 
la réglementation.

Location court terme des résidences principales

Saviez-vous qu'il y a deux parcs régionaux dans notre région qui gèrent des cen-
trales d'équipement ? Le Parc régional Montagne du Diable et le Parc du Domaine 
Vert offrent la location d'équipements de plein air aux particuliers et le prêt d'équi-
pement pour le milieu scolaire pour des activités parascolaires. Communiquez avec 
eux pour en savoir davantage.

Centrales d'équipement

Dès le 25 mars, Cardio plein air 
vous propose de vous joindre à 
leur groupe pendant la session 
printanière. Pour plus d’informa-
tions ou pour vous inscrire à l’une 
ou l’autre de ces activités, visitez 
le cardiopleinair.ca. 
 
Cardio-Poussette  
Nouvellement maman ou papa, 
ce cours est pour vous ! Bâti avec 

des professionnels et animé par des 
entraîneurs certifiés, Cardio-Poussette permet aux nouvelles mamans (ou papas) 
de se remettre en forme de façon sécuritaire en profitant de la nature avec bébé. 
Entraînez-vous et échangez avec d’autres nouvelles mamans ou nouveaux papas !  
C’est un rendez-vous les lundis et les mercredis, à 11 h, au Centre des loisirs et de la 
vie communautaire dès le 25 mars ! 
 
Cardio-Musculation 
Le programme par excellence pour un entrainement global! Chaque séance com-
prend un échauffement, une période d’effort cardiovasculaire et de la 
musculation avec bande élastique. Le tout se termine avec une période d’étire-
ment pour améliorer la souplesse et favorise la récupération. Un excellant moyen 
d’obtenir un sentiment de bienêtre et de détente tout en réduisant le stress d’un 
train de vie actif ! 
 
Les lundis et les mercredis, à 18 h, au Centre des loisirs et de la vie communautaire 
dès le 25 mars !

Activités avec Cardio plein air

OFFRES D’EMPLOI  
(Afin d’alléger le texte, le genre masculin inclut le genre féminin.)


